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Attention, cette présentation est dépourvue de caractère contraignant. Elle n’a pour but que d’aider à la compréhension globale des zones. 
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saillies*

murs de plateforme

emprises publiques voies*

locaux techniques

~ RÈGLE ALTERNATIVE à l’article 6a 

Les annexes* et les plateformes, utilisées pour du stationnement ou pour l’accès au stationnement, sont im-
plantées à des distances des emprises publiques* ou voies* plus faibles (pouvant même être nulles, conduisant 
ainsi à une implantation à l’alignement) ou plus importantes que celles précisées ci-avant pour contrer des 
difficultés techniques importantes (notamment topographiques) ou tenir compte des constructions légales*
existantes.

limite sépa-
rative*

terrain



constructions annexes

Cette illustration est dépourvue de caractère contraignant :  
elle n’a pour but que d’aider à la compréhension de l’article 8a.
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accès

~ RÈGLE ALTERNATIVE à l’article 12c 

S’il est impossible d’assurer la desserte des constructions et installations de façon satisfaisante sur d’autres 
voies*, des accès* sur les « voies majeures » qui sont identifiées sur le règlement graphique peuvent être 
admis. 

accès* emprise publique  voie
accès opérations d’ensemble*

~ 1ère RÈGLE ALTERNATIVE à l’article 12d 

Pour les terrains bordés d’une seule emprise publique* ou voie*, deux accès* peuvent être admis à condition 
de justifier de leur nécessité. 

~ 2e RÈGLE ALTERNATIVE à l’article 12d 

S’il est impossible d’assurer la desserte des constructions et installations de façon satisfaisante, le nombre 
d’accès* qui est défini ci-avant peut être augmenté. 

accès



~ RÈGLE ALTERNATIVE à l’article 13b 

Pour les terrains difficilement raccordables* au réseau public d’assainissement collectif ou en l’absence dudit 
réseau, une installation d’assainissement non collectif, conforme aux prescriptions législatives et réglemen-
taires en vigueur, est admise à condition : 

que soit joint, à la demande d’autorisation d’occupation du sol, un document délivré par le service public 
d’assainissement non collectif (SPANC) attestant que ladite installation est : 
o adaptée aux contraintes du terrain*, à la nature du sol et au dimensionnement de la construction ; 
o et conforme à la réglementation en vigueur ; 
et que la construction soit édifiée de façon à pouvoir être directement reliée au réseau public d’assainisse-
ment collectif en cas de réalisation de celui-ci. 
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